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Expertise comptable en entreprise : un partenariat 

novateur pour impulser une dynamique professionnelle 

Rapprocher les diplômés exerçant en entreprise et le conseil de l’Ordre de la région 

Paris Ile-de-France, favoriser la reconversion des cadres financiers, et contribuer à la 

lutte contre l’exercice illégal : les trois objectifs du partenariat  signé par l’Institut des 

diplômés d’expertise comptable en entreprise (ECE) et l’Ordre des experts-comptables 

région Paris Ile-de-France, impulsent une dynamique professionnelle. 

 
Eric Freudenreich et Marc Bellaches, président et vice-président d’ECE, ont signé un partenariat avec Stéphane Cohen,  

président de l’Ordre des experts-comptables région Paris Ile-de-France, le 28 novembre 2016. 
 

Cette démarche novatrice poursuit trois objectifs : 

 favoriser l’établissement d’un lien entre les experts-comptables de Paris Ile-de-France et les experts-comptables 

en entreprise ; 

 promouvoir la reconversion professionnelle vers l’exercice libéral, aussi bien des diplômés d’expertise 

comptable que des cadres financiers susceptibles de demander leur inscription au Tableau de l’Ordre de la 

région Ile-de-France dans le cadre de l’article 7 bis ; 

 participer à la lutte contre la fraude aux faux diplômes d’expertise comptable et l’usurpation des titres, 

notamment d’expert-comptable et de diplômé d’expertise comptable, dans le cadre de la lutte contre le travail 

illégal. 

Ce projet novateur sera mis en œuvre par un comité de pilotage composé de membres de chaque instance, qui définira les 

modalités pratiques du partenariat, accompagnera la démarche et diffusera l’information dans la région Paris Ile-de-

France, mobilisera d’autres ressources éventuellement nécessaires et créera des groupes de travail opérationnels. 

Dans ce cadre, les outils de communication de l’Ordre des experts-comptables région Paris Ile-de-France seront mis à 

disposition pour des actions de communication concertées. 

Les membres d’ECE bénéficieront d’un libre accès aux Universités d’été et aux autres manifestations organisées par  

l’Ordre des experts-comptables Paris Ile-de-France, aux formations ASFOREF ainsi qu’à la revue Le Francilien. 


